COMPTE RENDU INTEGRAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 24 JANVIER 2008
Ordre du jour

· Débat d’orientation budgétaire

· Fixation du taux de promotion d’avancement de grade

Etaient présents : MM ABADIE, DUPONT, Mme BOUDON, M CLET, Mme BERTHILLER,  M DUDA, Mme MANSON, M PERRIN, Mme JACOB, M HUMBERT, Mme CUSCUSA, Mme MICHAUD, MM DURIEU, D’ADAMO, GOLDBERG, EMILE, LAVEUR, Mme LAVIN
Absents excusés : 

Mme COULET a donné pouvoir à M ABADIE

M DITAC a donné pouvoir à M HUMBERT

M ROCHE

M SŒUR

Absents non excusés : Mme COMTE, M PAUPERT, Mmes RAGO, REBY

Secrétaire de séance : Mme BOUDON

1/ Débat d’orientation budgétaire

M ABADIE : avant chaque vote du budget, nous avons obligation de faire un débat d’orientation budgétaire, il  n’y a pas de vote. Ensuite nous verrons la fixation du taux de promotion d’avancement de grade.

M DUPONT : je donne surtout des compléments d’information. La situation s’améliore d’année en année, mais il faut connaître le pourquoi d’une croissance d’excédent. Nous avons fait des réserves, les deux à trois années à venir risquent d’être difficiles pour la ville. 
La dette de la ville est aujourd’hui à 1 890 000 euros. Nous avons renégocié l’emprunt et nous avons une mobilisation résiduelle de 600 000 euros. La moyenne de la dette est de 655 euros par habitant à l’échelon national. Sur les communes du Grand Lyon, il faut se méfier des statistiques, j’ai pris les statistiques des communes en intercommunalité mais pas spécialement en communauté urbaine. A Sathonay, il y a plus de compétences en communauté urbaine, nous avons aussi transféré des compétences au Sigerly. 
Sur la section investissement, nous avons réalisé la première partie du stade, il reste à réaliser les vestiaires. Nous avons dans la programmation des investissements - dans le cadre d’une convention triennale avec le Département - le programme des tennis couverts sur le secteur ouest. 

En investissement 2008, nous vous proposons de poursuivre le programme du stade, de mettre à l’étude le programme des tennis.

Il faudra traiter aussi le problème d’érosion des allées du cimetière, les eaux pluviales ruissèlent, il faudra rendre les allées perméables.
Les investissements de 2008 se feront par autofinancement, il y a une part importante d’excédent par les subventions de l’Etat. Nous avons une DGE sur les vestiaires du stade, nous avons une aide du Département et la Fédération de football apporte également son aide. 

Nous avons un droit de tirage sur l’emprunt largement suffisant. 

Les taux de fiscalité seront maintenus à leur niveau actuel. Pour l’année 2007, nous avons eu un produit exceptionnel, à savoir la vente des terrains garibaldi. 
Nous avons transféré une compétence, à travers la création d’un réseau de chaleur sur nos équipements publics, au Sigerly, nous transférons la totalité, pas uniquement la création de l’équipement, la loi oblige l’exploitation, la maintenance… puisqu’il s’agit d’un investissement géré par un tiers, donnant lieu à perception d’une fiscalité additionnelle. 
Cette fiscalité additionnelle, vous avez dû la voir sur votre feuille d’impôt, représentait pour l’exercice 2007 13% de votre taxe d’habitation et 11% de votre foncier. 
Le réseau de chaleur est une excellente opération, cela permettra, à terme, de relier nos équipements publics à la chaufferie biomasse. Nous réalisons une économie sur le fonctionnement. 
J’ai regardé pour l’exercice 2007, nous avons reçu les 3/7ème, - rappelons qu’il y a environ sept mois de saison de chauffe - le Sigerly fera appel sur l’exercice 2008 de 3/7ème de nos dépenses de chauffage, de nos équipements publics que nous n’avons pas payés sur l’exercice 2007.

En année pleine, cela représente effectivement 100 000 euros ; si nous avions conservé la compétence, nous serions plutôt à 120 000 euros.
Le transfert au Sigerly rapporte des économies de fonctionnement, nous avons remplacé quatre chaufferies vétustes par une chaufferie moderne, nous avons mis les équipements en réseau puis nous avons mis des régulations. 
En plein exercice, la commune va récupérer sur son fonctionnement 120 000 euros appelé par le Sigerly, ce dernier n’appellera que 100 000.
Pour être honnête avec le contribuable, il faudrait baisser nos impôts d’autant. 

M ABADIE : dans le cadre de la fiscalité, la contribution demandée est modulable, la ville a le choix de mettre au budget un montant…

M DUPONT : nous aurions pu l’inscrire en dépense et le payer avec notre fiscalité. Nous avons demandé au Sigerly de faire un lissage, de le gérer pour nous et de créer cette fiscalité additionnelle. Pour être vis-à-vis du contribuable rigoureusement à égalité, il faudrait baisser d’autant l’appel à contribution de ce qui est perçu par le Sigerly. 
Cela nous conduira à essayer de consolider les deux, car finalement c’est une compétence de la ville transférée, qui va croître au fur et à mesure de l’organisation de la ville. Il faudrait apporter la contribution additionnelle au Sigerly pour être transparents.

La taxe foncière aujourd’hui est appelée par la commune, par le Département, la Région et le Sigerly. La taxe d’habitation est appelée par la commune, le Département, et le Sigerly. La part de la commune est la part dominante pour la taxe d’habitation, cela représente 71,7%. Sur le foncier, c’est un peu différent, car il y a la Région. 
Nous avons sur les résultats de fonctionnement la renégociation de la dette. Nous devrions retrouver le remboursement du capital à partir de l’exercice 2011 d’où les provisions en excédent de fonctionnement.

La baisse de la dotation de solidarité du Grand Lyon en 2008 est acquise, cela nous embête un peu, Sathonay-Village touche plus que Sathonay-Camp. Le revenu moyen des ménages de Sathonay-Village, sur l’année 2007, est supérieur. Il y a des critères que le Grand Lyon établit dans toutes les communes, le Grand Lyon aurait la possibilité de maintenir par une compensation pour les villes qui ont une situation particulière.
M ABADIE : deux communes dans le Grand Lyon sont concernées, ils ont « bricolé » ces paramètres, deux communes sont toujours passées au travers, il s’agit de Sathonay-Camp et Fontaines-sur-Saône.
M DUPONT : niveau potentiel fiscal à Sathonay-Camp, nous sommes au 54ème rang sur 57, nos bases sont très faibles, il n’y a jamais eu de taxe professionnelle, car dans le potentiel fiscal se trouvent ce qu’on appelle les impôts ménages c'est-à-dire les taxes sur l’habitat mais aussi la taxe professionnelle. 
Pour nous ramener à l’habitant, c’est très bas ; nous n’avons jamais eu la chance, à Sathonay, d’avoir une activité économique. 
Les communes périphériques ont eu des zones d’activité qui n’ont rien coûté, le Grand Lyon les a aménagées, elles ont vu investir du privé leur rapportant que de la taxe foncière. Cela amène aussi des emplois sur la commune. 
En 2008, Sathonay-Village va toucher 218 000 euros et Sathonay-Camp 157 000 euros. 
Il est intéressant de connaître le pourquoi de cette situation atypique. Pourquoi en ayant une pression fiscale qui commence à rejoindre la moyenne, nous avons du mal à joindre les deux bouts ? 
Ajoutons la baisse de la dgf en 2009, nous serons frappés par la tendance générale de la baisse et en 2009 nous allons tenir compte de notre dernier recensement, nous avons perdu 4,5% de la population. 
A terme, il faudra tenir compte du désengagement de la cafal dans la prise en charge des déficits des structures de la petite enfance. Nous aurons à partir de 2011 le remboursement en capital de notre dette.
A partir de 2012, quand la gendarmerie arrivera, les gendarmes ne payeront que la taxe d’habitation, donc l’absence de la taxe foncière de la gendarmerie représente une perte de 150 000 euros par an ; c’est la perte d’un recette indexée, puisque celle-ci est indexée sur la revalorisation des valeurs locatives.

De par la loi de finances de 2008, les administrés payeront 1,6% de plus puisque les valeurs locatives ont été indexées à la hauteur de 1,6%. Ces 150 000 euros que nous allons perdre de la gendarmerie, font que chaque année nous allons perdre d’avantage.

Le Sigerly établit aussi une contribution à la taxe foncière, cela nous amènera peut-être à revoir notre forme de contribution au Sigerly. 
Finalement, ces 150 000 euros manquants, si nous voulons les compenser - notre taxe d’habitation conduit à peu près 600 000 euros par an, c’est 25% de votre taxe d’habitation - il faudrait augmenter le taux de 25%. 
M LAVEUR : quand la gendarmerie va s’installer à Sathonay-Camp, les gendarmes utiliseront les bâtiments publics…

M DUPONT : ce sont des ménages qui auront accès aux services de la ville, leurs enfants aussi, ils auront effectivement un impact sur la vie sociale de la ville…
M DUPONT : il faut connaître les difficultés à venir. Il y a des services annexes que la commune ne doit pas : par exemple la restauration scolaire, la ville n’est pas obligée de l’assurer. 
Dans les documents du Grand Lyon qui sont très intéressants, notre commune, sur le Grand Lyon, au niveau de la situation des revenus du ménage, est au 47ème rang sur 57. 
Notre pression fiscale par habitant en revanche est 37ème sur 57. Il est normal que des villes au revenu des ménages élevés la pression fiscale soit plus élevée, et les villes ou le revenu des ménages est faible, la pression fiscale doit être faible. 
Sur la solidarité du Grand Lyon nous avons un ratio intéressant. 
Le potentiel fiscal par habitant : nous sommes au 54ème rang sur 57. Pour le calculer, nous prenons les bases taxables de la commune, taxe logement, et les bases en taxe professionnelle ; et nous appliquons le taux moyen national. Cela classe le produit perçu, nous sommes les derniers des derniers, nos bases sont très faibles. Même si nous augmentons la pression fiscale, nous n’irons jamais très haut car nous sommes trop peu à payer par rapport à ce qu’aurait produit la taxe professionnelle. 
J’ai intégré cette année au bulletin municipal un article intitulé « solidarité et équité fiscale »…

M GOLDBERG : est-ce qu’il faut dire égalité ou équité ?

M DUPONT : il faut dire équité, l’équité tient compte des différents facteurs, l’égalité serait le même taux à tout le monde… c’est beaucoup plus compliqué de travailler sur l’équité que sur l’égalité.Le terme équité va plus loin que le terme égalité car il prend en compte la situation du contribuable… Certains doivent procurer plus d’efforts que d’autres…
Je dis équité, c’est le traitement que l’on doit aussi par rapport aux autres communes de l’agglomération, soit la richesse des ménages soit le potentiel fiscal, c’est pas facile mais cela peut-être mis sous forme de compensation. La délibération du Grand Lyon aurait pu comprendre des clauses de maintien pour les communes en difficulté. 

Aujourd’hui les maires disent : « moi l’industrie je n’en veux pas, car cela ne me rapporte plus de taxe professionnelle » donc le Grand Lyon donne un intéressement à ceux qui reçoivent des usines. La taxe foncière va directement à la commune. 
M LAVEUR : il n’y aura jamais d’industrie…

M DUPONT : il peut y avoir des activités tertiaires…

M LAVEUR : sur Sathonay-Camp, il n’y a pas de projets…

M DUPONT : sur les programmes de constructions, il peut y avoir des activités tertiaires…

M ABADIE : dans l’évolution du sépal, scot, ?? Ils envisagent pour les commune de Rillieux et de Sathonay-Camp de faire du tertiaire, des bureaux, le long des lignes fortes, notamment de la SNCF. 
Ils estiment que ce sont des endroits propices à installer des bureaux, pour la proximité des transports en commun. 

M DUPONT : mon souhait, quand nous parlons de projets, que ce soit des projets de développement d’action ou des projets d’équipements nouveaux, est que nous fassions une prospective financière sur la globalité, c'est-à-dire le coût d’investissement, le coût de fonctionnement, exploitation, maintenance, la gestion, l’incidence sur la dette, l’incidence sur la fiscalité.
M LAVEUR : il n’y aura rien de construit, par contre nous allons engager des frais, je ne vais pas revenir sur ce qui a été proposé, il faudra bien les financer.
M DUPONT : il faudra être très prudents, nous ferons peut-être un lissage, peut-être des orientations à modifier… il y aura peut-être des priorités…
Nos impôts représentent à peine un tiers des recettes, ce sont des recettes de fonctionnement. Nous avons une autre difficulté, cela tient à l’histoire, nous sommes une des rares communes où dans les frais de fonctionnement la masse salariale représente 160% de la fiscalité.
Pour les communes ayant une bonne base fiscale c’est l’inverse. Nous avons des bases très faibles car l’histoire de Sathonay a fait que nous n’avons pas pu accueillir de l’activité. 

M ABADIE : je tiens à féliciter les services, M DUPONT avait demandé qu’un effort soit fait dans la gestion des services. Nous avons réussi et les chiffres l’ont montré dans les évolutions des résultats, la gestion du personnel a été très bien maîtrisée. 
M DUPONT : cette rigueur de gestion n’est jamais acquise. A quel rythme faut-il anticiper le développement de la ville avec la seule base taxable qui est la nôtre aujourd’hui. C’est du futur possible, nous sommes très vigilants.

M GOLDBERG : vous vous souvenez, nous avions fait une analyse très serrée du budget il y a deux ans…

M DUPONT : vous aviez fait une très bonne analyse…

M ABADIE : nous nous étions rejoints là-dessus, nous demandons de la rigueur…

M GOLDBERG : dans ce que vous venez d’évoquer, beaucoup de choses ont été transférées…
M DUPONT : nous avons transféré l’éclairage public auquel s’ajoutent aujourd’hui environ les deux tiers des dépenses de chauffage de nos bâtiments publics, puisque ici nous avons un réseau de chaleur allant de la salle Maurice Danis, passant par les écoles, par la mairie, la salle des fêtes, la bibliothèque… Sont exclus de la compétence Sigerly, l’Hôtel de la Chapelle, la salle de basket et les vestiaires du stade.

Aujourd’hui, deux tiers des dépenses d’énergie ont été transférée au Sigerly, cela fait environ 100 000 euros par an, inclus les frais d’exploitation. Ont été transférée aussi la propriété des équipements, c'est-à-dire, le renouvellement, l’amortissement, l’entretien de ces équipements… Ce qui a été transféré, c’est l’équivalent de 10% de fiscalité utilisé dans le fonctionnement. Cette fiscalité additionnelle pèse sur le contribuable.
Il y a un moindre intéressement du Sigerly à économiser sur le fonctionnement, nous pourrions l’avoir sur la commune, car le Sigerly ne vote pas l’impôt de la commune, nous sommes dans un principe qui peut déresponsabiliser par la fait que celui qui gère n’est pas celui qui lève l’impôt sur la commune. 

M GOLDBERG : nous allons perdre une certaine maîtrise en quelque sorte…

M DUPONT : c’est le problème de toutes les instances de 2ème ou 3ème niveau…

M ABADIE : c’est pareil à la Communauté Urbaine…

M DUPONT : la Communauté Urbaine c’est une compétence obligatoire, ici nous avons transféré par notre vote, alors que nous aurions pu garder, à une instance ou nos deux délégués de Sathonay y seront 2 voies sur 80, donc ils n’ont aucune majorité dans ce syndicat. 
Pour bien connaître ces mécanismes de représentation au 1er degré, au 2ème degré, au 3ème degré pour certains, les élus perdent totalement le contrôle politique au sens noble de ces instances. Nous pouvons perdre un intéressement à la gestion dès l’instant où nous ne sommes pas évalués par l’électeur, ou par le vote d’une fiscalité. 
Le Sigerly fait le projet, il gère et il envoie la note à la commune. Je demandais à avoir une certaine évaluation de la gestion, il est vrai que nous avons des problèmes de distance entre celui qui gère et nos services.

Si nous voulons que nos services techniques soient intéressés à la gestion, il faudrait que le Sigerly s’appuie sur eux par une voie de convention. 
Il faut centraliser, mais dans le fonctionnement au quotidien, il peut aussi s’appuyer sur les services des communes qui elles, ont l’avantage de la proximité, de la sanction au quotidien car quand il y a un problème, c’est à l’agent communal que la  remarque est faite. 
M ABADIE : ce syndicat a énormément évolué. Avant il faisait partie du Syder, le Sigerly a souhaité se séparer du Syder simplement car l’intérêt des communes urbaines n’était pas le même que les communes rurales. 
J’ai vu les carences en tant que vice président délégué aux finances au Syder, notamment les redevances reçues, que vous ayez transféré ou pas votre compétence. Vous faites des travaux d’enfouissement des réseaux, des travaux d’éclairage public, le syndicat touchait et touche toujours une redevance d’investissement de 12% pour l’éclairage public et 36% pour l’enfouissement des réseaux. 
M DUPONT : il subventionnait des communes…

M ABADIE : subventionné pour les communes qui avaient transféré la taxe locale…
Nous avons mis en place, avec l’accord de la Préfecture, le statut de redevance 2 d’investissement, qui est reversée en totalité aux communes. 
Nous avons des marchés entre 1 et 4 millions d’euros, vous comprendrez que nous avons obtenu des prix très intéressants. Nous avons eu des coûts moindres, une réduction de 36%, c'est-à-dire que la redevance que nous touchons deux ans après, par anticipation, je l’applique directement aujourd’hui.

Toutes les communes ont reconnu que le système est efficace, pour preuve, les 56 communes font partie du syndicat et ont transféré cette compétence, y compris les communes importantes, Villeurbanne… 
Pour l’éclairage public c’est le même principe.
Aujourd’hui vous avez trois concessionnaires, le Sigerly avec 56 communes, le Syder qui a l’ensemble d’autres communes du département et vous avez la ville de Lyon. Il y a une volonté de créer des syndicats départementaux. Une loi est sortie et demande aux syndicats de se regrouper.

M ABADIE : Je rappelle qu’au-delà de la compétence obligatoire, les autres compétences sont facultatives. C'est-à-dire qu’au bout de 6 ans si une collectivité veut se retirer, elle pourra le faire. 

M DUPONT : la difficulté que nous pouvons avoir, nous l’avons vu sur le réseau de chaleur, il n’y a pas de chauffage à l’école…

M ABADIE : aujourd’hui nous n’avons transféré que le réseau primaire, pas le réseau des bâtiments. Ce sont les réseaux qui vont jusqu’à la chaudière…

M DUPONT : la chaudière appartient au Sigerly donc si la panne est liée à la chaudière… on se trouve à partager une responsabilité  sur un service qui au final est de donner 20° dans une salle de classe, ce n’est pas simple à gérer.
Sur le plan de l’investissement je suis tout à fait d’accord, c’est performant il y a une équipe d’ingénierie au Sigerly effectuant des réseaux de chaleur au quotidien… 
Il y a un apport d’ingénierie et je dirais qu’à la limite pour bien évoluer il faudrait que cet apport soit à  la disposition des communes. Le réseau est bien mais il aurait fallu qu’il reste propriété de la commune avec l’assistance technique du Sigerly pour le concevoir, faire exécuter les travaux, par des groupements, des marchés, il faut faire des groupements de commande ou chacun paye pour bénéficier de ces marchés qui sont intéressants. 
La commune a besoin de cette assistance car il y a de la bonne ingénierie pour moi cela serait une évolution souhaitable, dans le cadre aussi de la bonne gestion. Nos services sont responsabilisés dans une performance d’installation de chauffage.

M ABADIE : il y a des avantages et des inconvénients…

M DUPONT : on peut lever les inconvénients facilement…

L’électeur ne peut pas évaluer le Sigerly, c’est une instance de deuxième ou troisième degré, c’est pour cette raison qu’il faut se méfier de ce type d’instances, quand elles prennent trop de place dans notre quotidien cela finit par nous échapper, par contre il faut payer.

Dans 6 ans les élections des délégués au Grand Lyon ne seront plus des délégués des communes, il y aura à l’occasion de l’élection municipale, des élections des délégués au Grand Lyon qui eux seront porteurs d’un programme au Grand Lyon.

M GOLDBERG : les gendarmes vont arrivés, ils seront des « demi contribuables »,quand ils arriveront dans 5 ou 6 ans, les structures seront en place, mais qui payera les factures, ce sont les anciens sathonards. 

M DUPONT : il faudra délibérer lors du vote du budget, une délibération cette année pour alerter les services de l’état sur les difficultés d’accueil de ces 450 familles qui n’auront peut- être pas accès à tous les services compte tenu de nos difficultés. 
Nous nous engageons à prendre une délibération afin que le maire puisse faire toutes ces démarches, cela sera motivé… Je suis contre le fait d’aller chercher 25 % de la taxe d’habitation pour compenser le foncier, il ne faut pas aller le chercher sur l’impôt foncier car les gendarmes n’en payent pas…

M ABADIE : nous allons nous battre…

M DUPONT : nous sommes la commune la plus militarisée car nous nous appelons « Sathonay-Camp »…

M LAVEUR : le problème est que Sathonay était un camp, il y aurait eu une caserne, il n’y aurait pas de problème… 
M ABADIE : j’ai reçu, aujourd’hui, le bilan de ce qu’a donné la Communauté Urbaine à la commune de Sathonay-Camp. Au cours de ce mandat, la commune a reçu 12 461 915 euros en investissement. Il y a pour 8 millions d’euros encore, mais c’est partager avec Rillieux pour les bassins de rétention, le ruisseau du Ravin…
M ABADIE : nous avons eu un débat intéressant…

M DUPONT : non, j’ai parlé tout seul…

M ABADIE : avez-vous d’autres questions ?

M GOLDBERG : une délibération sera prise, le budget se votera avant les élections municipales…

M ABADIE : oui le prochain conseil aura lieu le 28 février…

M GOLDBERG : le budget peut se voter avant ou après les municipales ?

M ABADIE : le budget peut se voter avant ou après les élections municipales, mais il serait préférable de le voter avant. Nous avons jusqu’au 15 avril pour le voter, donc nous pourrions le faire après les municipales.

2/ Fixation du taux de promotion d’avancement de grade

M ABADIE : L’article 35 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale a supprimé les quotas d’avancement et les a remplacé par des ratios (nouvel article 49 alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984) .

Définition des Quota : pourcentage appliqué à un effectif (nombre de fonctionnaires dans un cadre d’emplois, nombre de fonctionnaires dans un ou plusieurs grades du cadre d’emplois) et fixé pour chaque statut particulier par décret.

Définition du Ratio promus/promouvables : pourcentage appliqué au nombre de fonctionnaires remplissant les conditions d’avancement de grade à une date donnée par l’assemblée délibérante après avis du Comité Technique Paritaire. 

La hiérarchie des grades dans chaque cadre d’emploi ou corps, le nombre d’échelons dans chaque grade, les règles d’avancement d’échelon et de promotion au grade supérieur sont fixés par les statuts particuliers.

Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l’un des cadres d’emplois ou corps régis par la présente loi, à l’exception du cadre d’emplois des agents de police municipale, pouvant être promus à l’un des grades d’avancement de ce cadre d’emplois ou de ce corps est déterminé par application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par l’assemblée délibérante après avis du comité technique paritaire.

Ainsi, les collectivités locales peuvent tenir compte de leurs particularités (réalités démographiques locales, disponibilités budgétaires, politiques choisies en ressources humaines, contraintes managériales, valeur professionnelle des agents …) et fixer librement le ratio (nombre plafond de fonctionnaires pouvant être promus sans minimum ou maximum, ce peut-être de 0% à 100 %) par délibération de l’organe délibérant après avis du Comité Technique Paritaire compétent.

Chaque autorité territoriale détermine également librement la période de révision des délibérations qui fixent les ratios.

Le ratio doit être arrêté pour les  trois catégories : A, B et C, il peut-être unique, ou par filière, ou par cadre d’emplois, ou par grade et pour chaque grade. 

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer le taux de promotion pour tous les cadres d’emploi de la ville à 50 %. Dans l’hypothèse où un nombre impair d’agents remplissent les conditions, on arrondira à l’entier supérieur (1 => 1, 2 => 1, 3= > 2).

L’avancement de grade n’est pas systématique en effet, il reste soumis à l’appréciation de plusieurs critères et contraintes pondérées ; l’inscription sur le tableau d’avancement sera déterminée de la façon suivante :

· Au niveau de responsabilité exercées (20%) ceci en relation avec le grade de l’agent  appréciée par le Maire après avis du chef de service et du DGS

· A la valeur professionnelle de l’agent et à la manière de servir de l’agent et au sens du service public appréciées par le Maire après avis du chef de service et du DGS (50%)

· A l’appréciation des acquis de l’expérience professionnelle (diplômes professionnels, formation interne et externe, savoirs faires spécifiques,…) (30%)

Chaque année sera éditée une liste appelée tableau d’avancement lors de la séance du vote du budget primitif (à l’exception de cette année) ; cette liste sera éditée en appliquant les critères exposés ci-dessus.

Monsieur le Maire précise que lors de sa réunion du 15 janvier 2008 le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération.
Monsieur le Maire sollicite par conséquent, l’avis du Conseil Municipal sur ce système d’avancement de grade.

Je rappelle que dans les autres collectivités, ce taux varie avec un minimum à 50% et va jusqu’à 100%.
M DUPONT : ce n’est pas parce que les quotas sautent ou sont élargis qu’il y a plus de promotion parce que les promotions sont assorties de critères. 

M LAVEUR : quel pourcentage sur les charges salariales ?

M ABADIE : c’est l’évolution de carrière…

VOTE POUR UNANIMITE
M BLASZCZYK : je voulais vous donner des informations concernant le centenaire, vous aviez pris une délibération en octobre dernier concernant les conditions de parrainage, le sponsoring pour la manifestation du centenaire. Nous avons prospecté et envoyé de nombreux courriers, nous avions prévu de faire un comité d’éthique… pour l’instant il y a eu quelques retours négatifs, d’autres entreprises n’ont pas encore répondu, je vous donne les renseignements ce soir pour validation. 
Crédit mutuel de Rillieux la pape : 1 000 euros

Cabinet Dahan Levy : 3 500 euros
Entreprise Cholton : 1 000 euros

Opac de l’Ain : 500 euros

Bouwfonds Marignan : 3 500 euros

Entreprise Coiro : 3 500 euros

Caisse d’épargne : 300 euros

Vinci énergies - CITEOS : 1 500 euros

Crédit Agricole : 1 000 euros

Apave : 500 euros

Soterly/Beylat TP : 1 500 euros

PRD : 1 000 euros

Cirmad grand sud et gfc construction : 4 000 euros

Société générale : 300 euros
(liste mise à jour le 08 février 2008)

Il faudra faire une mise au point à chaque conseil…
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